
 

Séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Cantley tenue le 
mardi 11 juin 2024 à 19 h au centre communautaire multifonctionnel situé au 
6, impasse des Étoiles à Cantley – Salle du conseil municipal 
 
Présidée par M. le maire David Gomes 
 
Sont présents: 
 
Nathalie Bélisle,  conseillre du district des Monts (# 1)  
Jean Bosco,  conseiller du district des Prés (# 2)  
Sarah Plamondon,  conseillère du district des Parcs (# 4)  
Jean-Charles Lalonde,  conseiller du district des Érables (# 5)  
Jean-Nicolas de Bellefeuille,  conseiller du district des Lacs (# 6) 
 
Absence motivée:  
 
Philippe Normandin,  conseiller du district de la Rive (# 3) 
 
Sont aussi présents:  
 
M. Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier 
M. Derrick Murphy, directeur des finances et DGA  
M. Khol Lavoie-McGoey, agent aux communications 
M. Denis Plouffe, chef de service - Entretien, routes et infrastructures 
M. Richard Ghostine, chef de service - Exploitation et projets 
M. Guy Bruneau, chef de service aux loisirs et la culture 
 
Vingt-cinq (25 personnes sont présentes dans la salle. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 11 JUIN 2024  

 
2. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 11 JUIN 2024  

 
4. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX  

 
4.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 mai 

2024  

 
5. DIRECTION GÉNÉRALE  

 
5.1 Autorisation de procéder à la signature de l'entente entre la 

municipalité de Cantley et la Fabrique de la Paroisse Sainte-
Élisabeth pour l'utilisation du stationnement pour permettre 
aux usagers de Transcollines d'y stationner leur véhicule - 
Période du 15 juin 2024 au 15 juin 2025 avec possibilité de 
renouvellement   

 
6. GREFFE  

 
6.1 Adoption du Règlement numéro 733-24 abrogeant le Règlement 

numéro 684-22 constituant la Commission jeunesse de la 
Municipalité de Cantley  

 
7. RESSOURCES HUMAINES  

 
7.1 Entérinement de la démission de M. Martin Durocher à titre de 

capitaine au Service des incendies et des premiers répondants  
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7.2 Point d'information - Tableaux des embauches et mouvement 

de main-d'oeuvre  
8. FINANCES  

 
8.1 Adoption des comptes payés au 29 mai 2024  

 
8.2 Adoption des comptes à payer au 30 mai 2024  

 
8.3 Don à l'organisme Maison d'Ingrid - Droit de mutation  

 
8.4 Dépôt du rapport financier consolidé de la Municipalité de 

Cantley - Année 2023  

 
8.5 Dépôt du rapport du maire quant aux faits saillants du rapport 

financier consolidé de la Municipalité de Cantley et du rapport 
de l'auditeur indépendant - Année 2023  

 
8.6 Mandat à l’Union des municipalités du Québec (UMQ) - Achat 

en commun d'assurances de dommages et de services de 
consultant et de gestionnaire de risques - 2024-2029  

 
9. TRAVAUX PUBLICS  

 
9.1 Acceptation finale et autorisation du paiement de la retenue à 

la firme Construction FGK inc. pour les travaux de réfection de 
trois (3) ponceaux - Contrat no 2022-38  

 
9.2 Acceptation finale et autorisation du paiement de la retenue à 

la firme Construction FGK inc. pour les travaux de 
remplacement d'un ponceau et aménagement des extrémités 
sur le chemin Fleming - Contrat no 2022-40   

 
9.3 Adjudication d'un contrat pour les travaux de resurfaçage de la 

rue du Commandeur et de la rue de Bouchette - Contrat no 
2024-13  

 
9.4 Autorisation de procéder à la vente d'équipement appartenant 

au Service des travaux publics  

 
9.5 Mise à jour des lots dans le cadre du projet d'acquisitions de gré 

à gré de certains chemins privés à des fins d'entretien  

 
9.6 Adoption de la mise à jour de la Politique de pavage TP-2010-

001  

 
9.7 Adoption de la mise à jour de la Politique encadrant 

l'implantation de ralentisseurs de trafic (dos d'âne ou coussins) 
TP-2022-006  

 
10. LOISIRS - CULTURE ET PARCS  

 
10.1 Remise d'un don municipal en argent aux écoles de l'Orée-des-

Bois, Rose-des-Vents et Sainte-Élisabeth pour l'achat de livres 
de bibliothèques  

 
11. URBANISME ET ENVIRONNEMENT  
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11.1 Demande de dérogation mineure - Aménagement d'une allée 

d'accès et d'une aire de stationnement résidentiel - 107, rue du 
Renard - Lot 4 861 114 - Dossier 2024-20005  

 
11.2 Demande de dérogation mineure - Construction d'une remise - 

59, rue Godmaire - Lot 2 609 703 - Dossier 2024-20006  

 
11.3 Demande de dérogation mineure - Agrandissement du bâtiment 

principal résidentiel et garage attaché - 23, impasse du Rubis - 
Lot 4 662 631 - Dossier 2024-20007  

 
11.4 Demande d'un plan d'implantation et d'intégration 

architecturale - Matériaux de revêtement extérieur et 
agencement avec l'enseigne (Pitou Minou & Compagnons) - 468, 
montée de la Source - Lot 6 487 285 - Dossier 2022-20022 
(modification)  

 
11.5 Demande d'un plan d'implantation et d'intégration 

architecturale - Enseigne appliquée et autonome collective 
(Pitou Minou & Compagnons) - 468, montée de la Source - Lot 
6 487 285 - Dossier 2024-20004  

 
11.6 Adoption du Règlement numéro 732-24 abrogeant le Règlement 

sur les plans d'aménagement d'ensemble numéro 275-05  

 
11.7 Renouvellement du mandat de Mme Élodie Nadeau à titre de 

membre du comité consultatif d'urbanisme (CCU)  

 
11.8 Mandat à la firme RPGL Avocats pour obtenir un jugement de 

démolition pour la propriété du 320, montée de la Source  

 
12. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  

 
13. COMMUNICATIONS  

 
14. SÉCURITÉ PUBLIQUE  

 
15. CORRESPONDANCE   

 
16. DIVERS  

 
17. PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
18. PAROLE AUX ÉLUS  

 
19. CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE  

 

 
 

Point 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JUIN 2024 
 

 La séance débute à 19 h. 

 
Point 2. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
La question ci-dessous a été transcrite telle que reçue.  Les réponses à la demande 
de Mme Plowright ont été transmises par courriel, le 11 juin 2024.  
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Bonjour.  Si je peux être présente à la séance du conseil mardi soir, je 
viendrai au microphone pour poser mes questions ci-dessous.    Si je n'y suis pas, 
pourriez-vous, s.v.p., quand même répondre en public?   Gros merci, Catherine. 
 
 
Bonsoir M. le maire, M. le directeur général et membres du conseil 
 
Contexte 
 
• Sur le chemin River, du ruban d’arpentage a apparu devant ma maison et 

ceux de mes voisins et voisines en février.    Dans le temps, notre 
représentant Monsieur Normandin m’avait confirmé qu’il ne 
s’agissait pas d’une initiative de la municipalité.   La firme d'arpenteurs 
m'avait confirmé son embauche par un client privé.  

• En début du mois de mai, de nouveaux marqueurs ont été ajoutés au bord de 
la route jusqu'à l’entrée au 120 River par des arpenteurs embauchés par M. 
Mathieu Vaillant.   M Normandin nous a confirmé que les travaux sur la route 
doivent être approuvés par le conseil.    De plus, M. Parent a même écrit une 
lettre à M. Vaillant lui rappelant que le Conseil ne lui avait autorisé aucune 
modification du chemin.    

• Finalement, en fin mai, de nombreux marqueurs ont été placés par Nadeau-
Fournier Arpenteurs Géomètres face au 39 chemin River jusqu’au coin de la 
rue Patterson.     

• En bref, il y a des rubans, des piquets et de la peinture rouge à peu près 
partout   Encore pire, une certaine destruction du paysage au bord de la route 
est évidente:  il y a de la roche cassée et des racines d’arbres endommagées 
par des pelles mécaniques dans le fossé en face de la ferme Pomeroy.    Je 
voudrais comprendre pourquoi.   Pouvez-vous nous donner les 
renseignements suivants, s.v.p., sur l'état de la route?     

Questions (désolée, le nombre de questions dépend des réponses) 

1.  Est-ce que le chemin River sera encore plus élargi en 2024-25?    Par 

« élargissement»  j’entends une surface aggrandie de la route qui 

existe pour faciliter la circulation—à ne pas confondre avec l’entretien 

habituel de la route. 

2a. Si vous ne pouvez pas vous prononcer encore, pouvez-vous nous dire au moins 

ce que la municipalité a autorisé comme travaux sur le chemin River pour 

2024? Et quand aurons-nous des réponses plus précises aux questions ci-

dessous? 

  ou 

2b. Si le chemin ne sera pas élargi, pouvez-vous nous dire alors, s.v.p., pourquoi 

est-ce nécessaire d'avoir effectué tout cet arpentage?    

  ou 

2c. Si le chemin sera bel et bien élargi :  est-ce que les frais seront assumés, 

en partie ou en total (I) par le promotteur du 120 River ou (II) par la 

municipalité? 

3a. Si la réponse est "I: aux frais du promotteur", a t'il obtenu la permission du 
propriétaire pour des travaux sur la route et pourrions-nous la voir?    

 ou  

3b. Si la réponse est "II: aux frais de la municipalité", pouvez-vous s.v.p. nous 

dire aussi: 

 

4.  si cette décision de modifier la route avait passé par un comité municipal 

et quand?    

5.  si vous avez une estimation de la facture totale ?  
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6.  est-ce que le montant sera facturé aux résidents (présents ou futurs) du 

chemin River ou bien à la population de Cantley?  

Merci bien, Catherine Plowright, 108 ch. River. 

M. Jean-Charles Lalonde préside la période de questions en séance. 

Point 3. 2024-MC-129 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DU 11 JUIN 2024 
 

 IL EST  
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la séance ordinaire du 11 juin 2024 soit 
adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 4.1 2024-MC-130 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DU 14 MAI 2024 
 

 IL EST  
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 mai 2024 soit 
adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 5.1 2024-MC-131 AUTORISATION DE PROCÉDER À LA SIGNATURE DE 

L'ENTENTE ENTRE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY ET LA 
FABRIQUE DE LA PAROISSE SAINTE-ÉLISABETH POUR 
L'UTILISATION DU STATIONNEMENT POUR PERMETTRE AUX 
USAGERS DE TRANSCOLLINES D'Y STATIONNER LEUR 
VÉHICULE - PÉRIODE DU 15 JUIN 2024 AU 15 JUIN 2025 
AVEC POSSIBILITÉ DE RENOUVELLEMENT 
 

 CONSIDÉRANT QUE des négociations ont eu lieu pour la signature d’une entente 
concernant le droit d’utilisation du terrain situé à La Fabrique de la Paroisse 
Sainte-Élisabeth - Lot 2 619 825 pour permettre aux usagers du réseau de 
transport collectif des Collines-de-l’Outaouais (désigné Transcollines) d’y 
stationner leur véhicule;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette entente entre la Municipalité de Cantley et la Fabrique 
de la Paroisse Sainte-Élisabeth est pour une durée d’un (1) ans soit, du 15 juin 
2024 au 15 juin 2025; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite entente peut être reconduite pour une période de cinq 
(5) ans à moins d’avis contraire de l’une ou l’autre des parties moyennant un avis 
écrit de soixante (60) jours; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
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Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil autorise MM. David Gomes, maire et, Stéphane 
Parent, directeur général et greffier-trésorier ou leurs représentants légaux, à 
signer tout document pertinent à la présente entente entre la Municipalité de 
Cantley et La Fabrique de la Paroisse Sainte-Élisabeth - Lot 2 619 825 pour 
permettre aux usagers de Transcollines d’y stationner leur véhicule; 
 
QUE cette entente est en vigueur à compter du 15 juin 2024 au 15 juin 2025; 
 
QUE l’entente se renouvellera par la suite automatiquement pour une période de 
cinq (5) ans à moins d’avis écrit de l’une ou l’autre des parties. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 6.1 2024-MC-132 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 733-24 ABROGEANT LE 

RÈGLEMENT NUMÉRO 684-22 CONSTITUANT LA 
COMMISSION JEUNESSE DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion numéro 2024-MC-089 et le dépôt du projet de 
règlement intitulé Règlement numéro 733-24 abrogeant le Règlement numéro 
684-22 constituant la Commission jeunesse de la Municipalité de Cantley, devant 
précéder l’adoption du règlement, ont été donnés lors de la séance du conseil 
tenue le 14 mai 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte le Règlement numéro 733-24 abrogeant 
le Règlement numéro 684-22 constituant la Commission jeunesse de la 
Municipalité de Cantley. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 733-24 ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 684-22 
CONSTITUANT LA COMMISSION JEUNESSE DE LA MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 

 

 
ARTICLE 1 
 
Le présent règlement abroge le Règlement numéro 684-22 constituant la 
Commission jeunesse de la Municipalité de Cantley. 
 
ARTICLE 2 
 
Cette abrogation n’a pas d’effet rétroactif et les actions prises en vertu de ce 
règlement demeurent effectives tant qu’elles n’ont pas fait l’objet d’une autre 
décision. 
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ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 

 
Point 7.1 2024-MC-133 ENTÉRINEMENT DE LA DÉMISSION DE M. MARTIN DUROCHER 

À TITRE DE CAPITAINE AU SERVICE DES INCENDIES ET DES 
PREMIERS RÉPONDANTS 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2019-MC-239 adoptée le 11 juin 
2019, le conseil autorisait l'embauche de M. Martin Durocher à titre de capitaine 
au Service des incendies et des premiers répondants; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 28 mai 2024, M. Martin Durocher remettait sa démission 
effective à cette date; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Gilles Vekeman, directeur du Service des 
incendies et des premiers répondants, d’accepter la démission de M. Durocher; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Gilles Vekeman, 
directeur du Service des incendies et des premiers répondants, entérine la 
démission de M. Martin Durocher à titre de capitaine, et ce, en date du 28 mai 
2024; 
 
QUE le conseil transmette ses sincères remerciements pour le travail accompli au 
cours de son séjour à Cantley et lui souhaite beaucoup de succès pour ses projets 
futurs. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 7.2 POINT D'INFORMATION - TABLEAUX DES EMBAUCHES ET MOUVEMENT DE MAIN-

D'OEUVRE 
 

 Période de paie - P11 (2024-05-11)  
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Période de paie – P12 (2024-05-25) 
 

 
 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

 

 
Point 8.1 2024-MC-134 ADOPTION DES COMPTES PAYÉS AU 29 MAI 2024 

 
 CONSIDÉRANT QUE M. Derrick Murphy, directeur des finances, recommande 

l’adoption des comptes payés au 29 mai 2024, le tout tel que soumis;  
 
CONSIDÉRANT les vérifications d’usage réalisées par les membres du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, approuve les comptes payés au 29 mai 2024 se répartissant 
comme suit : un montant de 358 416,69 $ pour le paiement des salaires et les 
déductions à la source, un montant de 298 191,64 $ pour les dépenses générales, 
pour un grand total de 656 608,33 $. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 8.2 2024-MC-135 ADOPTION DES COMPTES À PAYER AU 30 MAI 2024 

 
 CONSIDÉRANT QUE M. Derrick Murphy, directeur des finances, recommande 

l’adoption des comptes à payer au 30 mai 2024, le tout tel que soumis; 
 
CONSIDÉRANT les vérifications d’usage réalisées par les membres du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
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ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation M. Derrick Murphy, 
directeur des finances, approuve les comptes à payer au 30 mai 2024 pour un 
montant de 194 628,31 $. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 8.3 2024-MC-136 DON À L'ORGANISME MAISON D'INGRID - DROIT DE 

MUTATION 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2022-MC-119 adoptée le 12 avril 
2022, le conseil appuyait le projet de l'organisme Maison d'Ingrid en leur 
permettant d'utiliser le lot 6 444 842 pour la construction d'une maison d'aide et 
d'hébergement pour femmes victimes de violence conjugale et leurs enfants à 
Cantley; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Maison d'Ingrid est un organisme à but non lucratif (OBNL) 
desservant les citoyens de Cantley et d'ailleurs dans la région de l'Outaouais; 
 
CONSIDÉRANT QUE la cession du lot 6 444 842 a été signée par les deux parties en 
date du 14 mai 2024 et que la transaction de transfert a généré une facture de 
droit de mutation d'un montant de 2 659,19 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley désire supporter le projet Maison 
d'Ingrid; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil fasse don d'un montant de 2 659,19 $ à 
l’organisme Maison d'Ingrid représentant le montant dû par cette dernière à la 
municipalité suite au transfert du lot 6 444 842 ayant généré une facture 
équivalente en droit de mutation. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 8.4 2024-MC-137 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER CONSOLIDÉ DE LA 

MUNICIPALITÉ DE CANTLEY - ANNÉE 2023 
 

 CONSIDÉRANT QUE l’auditeur indépendant Raymond Chabot Grant Thornton 
S.E.N.C.R.L. a procédé à la vérification du rapport financier consolidé 2023 de la 
Municipalité de Cantley et qu’il a remis son rapport à M. Stéphane Parent, 
directeur général et greffier-trésorier; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit rapport financier consolidé doit être déposé au conseil 
municipal suivant l’article 176.1 du Code municipal du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit rapport financier consolidé, suivant son dépôt au conseil 
municipal, doit être transmis au ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
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ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil accepte le dépôt du rapport financier consolidé 
dressé par M. Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier pour 
l’année 2023; 
 
QUE le conseil accepte le dépôt du rapport de l’auditeur indépendant sur les états 
financiers consolidés pour l’année 2023. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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Point 8.5 2024-MC-138 DÉPÔT DU RAPPORT DU MAIRE QUANT AUX FAITS 

SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER CONSOLIDÉ DE LA 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY ET DU RAPPORT DE L'AUDITEUR 
INDÉPENDANT - ANNÉE 2023 
 

 CONSIDÉRANT QUE l’auditeur indépendant Raymond Chabot Grant Thornton 
S.E.N.C.R.L. a procédé à la vérification du rapport financier consolidé 2023 de la 
Municipalité de Cantley et qu’il a remis son rapport à M. Stéphane Parent, 
directeur général et greffier-trésorier; 
 
CONSIDÉRANT QUE suivant l’article 176.1 du Code municipal du Québec, le 
rapport financier consolidé et le rapport de l’auditeur indépendant ont été 
déposés et acceptés par le conseil municipal lors de la séance ordinaire du 11 juin 
2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE suivant l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, le 
maire doit faire rapport aux citoyens des faits saillants du rapport financier 
consolidé et du rapport de l’auditeur indépendant; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil accepte le dépôt du rapport du maire quant aux 
faits saillants du rapport financier consolidé de la Municipalité et du rapport de 
l’auditeur indépendant pour l’année 2023. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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Point 8.6 2024-MC-139 MANDAT À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (UMQ) 

- ACHAT EN COMMUN D'ASSURANCES DE DOMMAGES ET DE 
SERVICES DE CONSULTANT ET DE GESTIONNAIRE DE 
RISQUES - 2024-2029 
 

 CONSIDÉRANT QUE, conformément aux l'articles 14.7.1 et suivants du Code 
municipal, la Municipalité de Cantley souhaite joindre à nouveau l’Union des 
municipalités du Québec et l’un de ses regroupements pour l'achat en commun 
d'assurances de dommages ainsi que pour des services de consultant et de 
gestionnaire de risques, pour la période 2024-2029; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE la Municipalité de Cantley joigne à nouveau, par les 
présentes, l’un des regroupements d’achat de l’Union des municipalités du 
Québec, en vue de l’octroi d’un contrat en assurances de dommages, à octroyer 
à compter du 1er novembre 2024; 
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QUE la Municipalité s'engage à verser, en guise d’honoraires à l’UMQ, un montant 
annuel correspondant à 1 % des primes payées, sujet à un minimum de 4 000 $ 
pour le regroupement, le tout taxes en sus; 
 
QUE la Municipalité autorise l’Union des municipalités du Québec, à l’occasion de 
la mise sur pied d’un fonds de garantie, à conserver les revenus d’intérêts générés 
par le placement des fonds garantissant le paiement du fonds de garantie, à titre 
d’honoraires pour la surveillance des opérations de l’assureur et la gestion du 
fonds de garantie; 
 
QUE le conseil autorise MM. David Gomes, maire et, Stéphane Parent, directeur 
général et greffier-trésorier ou leurs représentants légaux, à signer tout document 
pertinent à l'entente intitulée « ENTENTE du regroupement Laurentides-
Outaouais relativement à l'achat en commun d'assurances de dommages et de 
services de consultant et de gestionnaire de risques 2024-2029 », soumise et 
jointe aux présentes pour en faire partie intégrante comme si récitée au long. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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Point 9.1 2024-MC-140 ACCEPTATION FINALE ET AUTORISATION DU PAIEMENT DE 

LA RETENUE À LA FIRME CONSTRUCTION FGK INC. POUR LES 
TRAVAUX DE RÉFECTION DE TROIS (3) PONCEAUX - 
CONTRAT NO 2022-38 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2022-MC-272 adoptée le 
13 septembre 2022, le conseil octroyait un contrat à la firme Construction FGK 
inc. pour la somme de 342 159,30 $, taxes en sus, pour les travaux de réfection 
de deux (2) ponceaux parallèles sur la rue Beaumont et un (1) ponceau sur la rue 
des Prés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été exécutés au cours de l’automne 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU'une visite d'inspection finale des travaux a été effectuée le 
28 mai 2024 et que les déficiences ont été corrigées; 
 
CONSIDÉRANT la lettre de recommandation d’acceptation finale de la firme QDI 
datée du 3 juin 2024.  
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Richard Ghostine, chef de service – 
Exploitation et projets; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chef de service – Exploitation et projets, émette l'acceptation finale des travaux 
et autorise le paiement de la retenue d'une somme de 17 268,84 $, taxes incluses, 
représentant 5 % de la valeur des travaux, à la firme Construction FGK inc. pour 
les travaux de réfection de deux (2) ponceaux parallèles sur la rue Beaumont et 
un (1) ponceau sur la des Prés – Contrat no 2022-38. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 9.2 2024-MC-141 ACCEPTATION FINALE ET AUTORISATION DU PAIEMENT DE 

LA RETENUE À LA FIRME CONSTRUCTION FGK INC. POUR LES 
TRAVAUX DE REMPLACEMENT D'UN PONCEAU ET 
AMÉNAGEMENT DES EXTRÉMITÉS SUR LE CHEMIN FLEMING - 
CONTRAT NO 2022-40 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2022-MC-292 adoptée le 11 octobre 
2022, le conseil octroyait un contrat à la firme Construction FGK inc. pour la 
somme de 242 958,01 $, taxes en sus, pour les travaux de remplacement d’un 
ponceau et aménagement des extrémités sur le chemin Fleming – Contrat no 2022-
40;  
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été exécutés au cours de l’automne 2022; 
 
CONSIDÉRANT QU'une visite d'inspection finale des travaux a été effectuée le 
28 mai 2024 et qu’aucune déficience n’a été soulevée; 
 
CONSIDÉRANT la lettre de recommandation d’acceptation finale de la firme QDI 
datée du 3 juin 2024; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Richard Ghostine, chef de service – 
Exploitation et projets; 
 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chef de service – Exploitation et projets, émette l'acceptation finale des travaux 
et autorise le paiement de la retenue d'une somme de 14 196,64 $, taxes incluses, 
représentant 5 % de la valeur des travaux, à la firme Construction FGK inc. pour 
les travaux de remplacement d’un ponceau et aménagement des extrémités sur 
le chemin Fleming – Contrat no 2022-40. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 9.3 2024-MC-142 ADJUDICATION D'UN CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE 

RESURFAÇAGE DE LA RUE DU COMMANDEUR ET DE LA RUE 
DE BOUCHETTE - CONTRAT NO 2024-13 
 

 CONSIDÉRANT la volonté de la Municipalité de procéder à des travaux de 
resurfaçage de la rue du Commandeur sur une longueur d’environ 305 mètres et 
de la rue de Bouchette sur une longueur d’environ 40 mètres; 
 
CONSIDÉRANT la volonté de la Municipalité à améliorer la sécurité des enfants, 
des écoliers et des piétons se déplaçant aux abords de ces chemins; 
 
CONSIDÉRANT QU’un appel d’offres a été lancé le 23 mai 2024 sur le site Internet 
du Système électronique d’appel d’offres du gouvernement du Québec (SEAO); 
 
CONSIDÉRANT QUE le 10 juin 2024 à 10 h, date de clôture de l’appel d’offres, 
quatre (4) propositions ont été reçues, le résultat étant le suivant : 
 

SOUMISSIONNAIRES 
PRIX 

(TAXES EN SUS) 

Eurovia Québec Construction Inc. 129 367,60 $ 

130247 Canada Inc./Pavage Inter Cité 138 247,00 $ 

Groupe Pavage CG (11325973 Canada Inc.) 155 829,32 $ 

Pavage GIP 195 509,32 $ 

 
CONSIDÉRANT QUE ce contrat comprend des items unitaires au bordereau de 
soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’analyse des soumissions reçues a démontré que la soumission 
de Eurovia Québec Construction Inc., plus bas soumissionnaire a été jugée 
conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant soumissionné par Eurovia Québec Construction Inc. 
est de 129 367,60 $, taxes en sus; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Richard Ghostine, chef de service – 
Exploitation et projets; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chef de service – Exploitation et projets, octroie le contrat à Eurovia Québec 
Construction Inc. au montant de 129 367,60 $, taxes en sus, pour les travaux de 
resurfaçage de la rue Commandeur sur une longueur d’environ 305 mètres et de 
la rue Bouchette sur une longueur d’environ 40 mètres – Contrat no 2024-13; 
 
QUE les fonds requis soient puisés à même le Programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du Québec (TECQ 2019-2024). 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 9.4 2024-MC-143 AUTORISATION DE PROCÉDER À LA VENTE D'ÉQUIPEMENT 

APPARTENANT AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 

 CONSIDÉRANT QUE divers véhicules et équipements utilisés par le Service des 
travaux publics seront vendus afin de renouveler la flotte et les équipements de 
la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN appel d’offres a été publié le 19 avril 2024 au travers du 
Centre d’acquisitions gouvernementales du Québec (CAG) pour obtenir les plus 
hautes soumissions pour chacun des lots à disposer; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de M. Richard Ghostine, chef de service – 
Exploitation et projets, de procéder à la vente de ces équipements; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, sur recommandation de M. Richard Ghostine, 
chef de service – Exploitation et projets, autorise la Municipalité à procéder à la 
vente des équipements suivants appartenant au Service des travaux publics : 
 
 

DESCRIPTION MONTANT DE LA VENTE 
(TAXES EN SUS) 

Camion 10 roues avec benne basculante, boite à 
sel, chasse-neige et aile de côté 
 
Numéro de série :  1FVHG3DV6CHBL3462 

60 667,00 $ 

Réchaud à asphalte sur remorque 

Numéro de série :  1F9P41728GM339398 
5 001,00 $ 

Lot de 3 souffleuses Husqvarna ST124, 24 pouces 589,89 $ 

Souffleuse Ariens 926039, 32 pouces 210,00 $ 

Paire de fourches de rétrocaveuse 60,00 $ 

 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 
Point 9.5 2024-MC-144 MISE À JOUR DES LOTS DANS LE CADRE DU PROJET 

D'ACQUISITIONS DE GRÉ À GRÉ DE CERTAINS CHEMINS 
PRIVÉS À DES FINS D'ENTRETIEN 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2024-MC-006 adoptée le 16 janvier 
2024, décrétait l’acquisition de gré à gré de certains chemins privés à des fins 
d’entretien en contrepartie d’un (1 $) dollar, ou en vertu des protocoles 
d’ententes existants; 
 
CONSIDÉRANT QUE six (6) mois se sont écoulés depuis l’adoption de la résolution 
numéro 2024-MC-006 et que le projet a suscité des questionnements chez les 
citoyens et que l’administration municipale juge nécessaire de faire une mise à 
jour du projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil, suivant l’analyse du Service des travaux publics, 
accepte le dépôt de la mise à jour des lots inscrits à l’annexe A jointe à la 
présente résolution dans le cadre du projet d'acquisitions de gré à gré de certains 
chemins privés à des fins d’entretien en contrepartie d’un (1 $) dollar, ou en vertu 
des protocoles d’ententes existants; 
 
QUE le conseil autorise MM. David Gomes, maire, et Stéphane Parent, directeur 
général et greffier-trésorier, ou leurs remplaçants légaux, à signer, pour et au 
nom de la Municipalité de Cantley, tous les documents donnant effet à la présente 
résolution. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

 
 

 
Point 9.6 2024-MC-145 ADOPTION DE LA MISE À JOUR DE LA POLITIQUE DE PAVAGE 

TP-2010-001 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2010-MC-R339 adoptée le 
14 septembre 2010, le conseil adoptait la Politique de pavage TP-2010-001;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité reconnaît la nécessité de mettre à jour sa 
politique relative au pavage relativement à la démarche à suivre pour faire une 
demande de pavage; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte la mise à jour de la Politique de pavage 
TP-2010-001 jointe à la présente résolution. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

 
 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

 

 
 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 
Point 9.7 2024-MC-146 ADOPTION DE LA MISE À JOUR DE LA POLITIQUE 

ENCADRANT L'IMPLANTATION DE RALENTISSEURS DE 
TRAFIC (DOS D'ÂNE OU COUSSINS) TP-2022-006 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2022-MC-248 adoptée le 30 août 
2022, le conseil adoptait la Politique encadrant l'implantation de ralentisseurs de 
trafic (dos d'âne ou coussins) TP-2022-006; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité reconnaît la nécessité de mettre à jour sa 
politique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte la mise à jour de la Politique encadrant 
l'implantation de ralentisseurs de trafic (dos d'âne ou coussins) TP-2022-006 jointe 
à la présente résolution. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

 
 

 
 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

 
 

 
 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 
Point 10.1 2024-MC-147 REMISE D'UN DON MUNICIPAL EN ARGENT AUX ÉCOLES DE 

L'ORÉE-DES-BOIS, ROSE-DES-VENTS ET SAINTE-ÉLISABETH 
POUR L'ACHAT DE LIVRES DE BIBLIOTHÈQUES 
 

 M. Jean-Charles Lalonde, conseiller du district des Érables (# 5) se retire de la 
salle du conseil (20 h 41). 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de sa demande d’aide financière annuelle au 
ministère de la Culture et des Communications du Québec (MCCQ), la Municipalité 
de Cantley participe au programme de « Développement des collections des 
bibliothèques publiques autonomes (BPA) »; 
 
CONSIDÉRANT QU’une des exigences du programme de « Développement des 
collections des bibliothèques publiques autonomes (BPA) » consiste à élaborer un 
cadre d’évaluation et d’élagage et/ou une politique de développement des 
collections renouvelable aux cinq (5) ans et entérinés par le conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2021-MC-242 adoptée le 8 juin 2021, 
le conseil acceptait la mise à jour de la Politique de développement des 
collections de l’Espace culturel de Cantley; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon la Politique de développement des collections de 
l’Espace culturel de Cantley, la bibliothèque municipale doit procéder 
annuellement à un exercice d’élagage consistant à retirer de façon permanente 
de ses collections les documents ne répondant plus à ses critères de conservation;  
 
CONSIDÉRANT QUE la disposition des documents élagués peut se faire via une 
vente à prix réduit dans la communauté; 
 
CONSIDÉRANT QUE le samedi 18 mai 2024 et le dimanche 19 mai 2024, l’Espace 
culturel a procédé à une grande vente de ses documents élagués, chapeautée par 
le personnel de la bibliothèque municipale et des bénévoles; 
 
CONSIDÉRANT QU’une somme totale de 659,65 $ a été récoltée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley a à cœur la réussite scolaire de ses 
jeunes citoyens et croit fermement qu’une bibliothèque bien garnie joue un rôle 
déterminant dans leur cheminement académique;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Cantley tient à redistribuer les fonds 
amassés lors de la grande vente de documents de bibliothèque aux trois écoles 
primaires de son territoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil remette un chèque au montant de 219,88 $ 
chacun aux écoles l’Orée-des-Bois, de la Rose-des-Vents et Sainte-Élisabeth afin 
qu’elles puissent procéder à l’achat de nouveaux livres pour leurs élèves et ainsi 
enrichir la collection de leurs bibliothèques respectives. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 

 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 
Point 11.1 2024-MC-148 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - AMÉNAGEMENT 

D'UNE ALLÉE D'ACCÈS ET D'UNE AIRE DE STATIONNEMENT 
RÉSIDENTIEL - 107, RUE DU RENARD - LOT 4 861 114 - 
DOSSIER 2024-20005 
 

 CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU), à sa séance du 15 mai 
2024, a pris connaissance de la demande de dérogation mineure bonifiée, dossier 
2024-20005, pour la propriété située au 107, rue du Renard, lot 4 861 114, visant 
des dispositions du Règlement de zonage numéro 269-05 et ayant pour effet de : 
 
• Permettre la réduction de la largeur à 4,5 mètres de l’écran végétal latéral 

de la marge latérale droite sur une longueur de 30 mètres alors que le 
premier alinéa de l’article 12.2.2 prévoit une largeur minimale de 6 mètres; 

 
• Permettre l’empiétement de 1,5 mètre de l’allée d’accès et de l’aire de 

stationnement dans l’écran végétal latéral de la marge latérale droite au-
delà d’une distance de 15 mètres mesurée à partir de la ligne de lot avant, 
et ce, sur une longueur de 30 mètres alors que le paragraphe « 1- » de 
l’article 10.1.3.1.1 ne prévoit aucun empiétement possible pour une allée 
d’accès ou une aire de stationnement au-delà d’une distance de 15 mètres 
mesurée à partir de la ligne de lot avant;  

 

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance ordinaire du 17 avril 2024, le CCU avait 
recommandé unanimement au conseil municipal de reporter la demande de 
dérogation mineure à une prochaine séance du CCU, afin que le propriétaire 
puisse soumettre un dossier plus étoffé démontrant qu’il existe bel et bien un lien 
de cause à effet entre les dommages occasionnés à nouveau à la fondation du 
bâtiment principal en raison de la circulation véhiculaire sur l’allée d’accès à 
proximité dans sa forme actuelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE les éléments dérogatoires sont identifiés photos et documents 
accompagnant la demande; 
 
CONSIDÉRANT QU’une visite de la propriété a été effectuée le 2 mai 2024 par le 
Service de l’urbanisme et de l’environnement (SUE) et que plusieurs photos ont 
été prises en complément d’information au rapport de la version déposé 
précédemment au CCU du 17 avril dernier; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure respecte les objectifs du 
Plan d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’application du Règlement de zonage numéro 269-05 a pour 
effet de causer un préjudice sérieux au requérant, car sans l’octroi de la 
dérogation mineure, le requérant serait en infraction vis-à-vis la largeur minimum 
prescrite au règlement de zonage pour l’allée d’accès; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure ne porte pas atteinte à la 
jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété, 
car la seule propriété susceptible d’être concernée comporte une marge latérale 
gauche de 21,71 mètres en plus d’être implantée beaucoup en recul que la 
résidence du 107, rue du Renard. Ainsi, l’aire de stationnement et l’allée d’accès 
du 107, rue du Renard se situent vis-à-vis la cour avant de la propriété voisine 
dont les aires d’agrément se situent en cour arrière; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière d’environnement, bien que le terrain comporte 
une importante superficie en milieu hydrique et rive par la présence de cours 
d’eau et milieu humide, la présente demande ne porte pas atteinte à la qualité 
de l’environnement, puisque l’ensemble des ouvrages sera construit ou aménagé 
à l’extérieur de la rive (bande de protection); 
 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière de sécurité ou de santé publique et ne porte 
pas atteinte au bien-être général; 
 
CONSIDÉRANT QUE, lors de sa séance du 15 mai 2024, suivant l’analyse par le 
Service de l’urbanisme et de l’environnement (SUE), le CCU recommandait au 
conseil municipal d’accepter l’actuelle demande de dérogation mineure 2024-
20005, pour la propriété située au 107, rue du Renard, lot 4 861 114, visant des 
dispositions du Règlement de zonage numéro 269-05; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 

Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil accepte la demande de dérogation mineure 
(dossier 2024-20005) au Règlement de zonage numéro 269-05 pour la propriété 
située au 107, rue du Renard sur le lot 4 861 114, afin de : 
 
• Permettre la réduction de la largeur à 4,5 mètres de l’écran végétal latéral 

de la marge latérale droite sur une longueur de 30 mètres alors que le 
premier alinéa de l’article 12.2.2 prévoit une largeur minimale de 6 mètres; 

 
• Permettre l’empiétement de 1,5 mètre de l’allée d’accès et de l’aire de 

stationnement dans l’écran végétal latéral de la marge latérale droite au-
delà d’une distance de 15 mètres mesurée à partir de la ligne de lot avant, 
et ce sur une longueur de 30 mètres alors que le paragraphe « 1- » de 
l’article 10.1.3.1.1 ne prévoit aucun empiétement possible pour une allée 
d’accès ou une aire de stationnement au-delà d’une distance de 15 mètres 
mesurée à partir de la ligne de lot avant. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 
Point 11.2 2024-MC-149 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - CONSTRUCTION 

D'UNE REMISE - 59, RUE GODMAIRE - LOT 2 609 703 - 
DOSSIER 2024-20006 
 

 M. Jean-Charles Lalonde, conseiller du district des Érables (# 5) reprend son 
siège à la table du conseil (20 h 43). 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU), à sa séance du 15 mai 
2024, a pris connaissance de la demande de dérogation mineure 2024-20006, pour 
la propriété située au 59, rue Godmaire, lot 2 619 703, visant des dispositions du 
Règlement de zonage numéro 269-05 et ayant pour effet de : 
 

• Permettre une marge de recul latérale droite de 1,8 mètre pour la remise 
isolée projetée alors que l’article 7.8.2 du Règlement de zonage numéro 
269-05 prévoit des marges de recul latérales minimales de 8 mètres; 

 

• Permettre une profondeur de 1,8 mètre pour l’écran végétal latéral de la 
marge latérale droite sur une longueur de 7,3 mètres alors que l’article 12.2.2 
du Règlement de zonage numéro 269-05 prévoit une profondeur minimale de 
6 mètres pour les écrans végétaux; 

 
CONSIDÉRANT QUE les éléments dérogatoires sont identifiés au plan projet 
d’implantation accompagnant la demande; 
 

CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure respecte les objectifs du 
Plan d’urbanisme; 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 
CONSIDÉRANT QUE l’application du Règlement de zonage numéro 269-05 n’a pas 
pour effet de causer un préjudice sérieux au requérant, puisqu' il serait possible 
d’ériger la remise à bois en conformité à la règlementation; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure ne porte pas atteinte à la 
jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété, 
car la propriété voisine immédiate appartient à la municipalité (sentier 
piétonnier) et qu’une clôture de bois longeant la ligne latérale droite de la 
propriété a été installée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière d’environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière de sécurité ou de santé publique et ne porte 
pas atteinte au bien-être général; 
 
CONSIDÉRANT QUE, lors de sa séance du 15 mai 2024, suivant l’analyse par le 
Service de l’urbanisme et de l’environnement (SUE), le CCU recommande au 
conseil municipal de refuser l’actuelle demande de dérogation mineure 2024-
20006 au Règlement de zonage numéro 269-05 pour la propriété du 59, rue 
Godmaire, lot 2 619 703, visant des dispositions du Règlement de zonage numéro 
269-05; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil refuse la demande de dérogation mineure 
(dossier 2024-20006) au Règlement de zonage numéro 269-05 pour la propriété 
située au 59, rue Godmaire sur le lot 2 619 703. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 11.3 2024-MC-150 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - AGRANDISSEMENT DU 

BÂTIMENT PRINCIPAL RÉSIDENTIEL ET GARAGE ATTACHÉ - 
23, IMPASSE DU RUBIS - LOT 4 662 631 - DOSSIER 2024-
20007 
 

 CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU), à sa séance du 15 mai 
2024, a pris connaissance de la demande de dérogation mineure 2024-20007 pour 
la propriété située au 23, impasse du Rubis, lot 4 622 631, visant des dispositions 
du Règlement de zonage numéro 269-05 et ayant pour effet de :  
 

• Permettre une marge de recul latérale droite de 5,34 mètres pour 
l’agrandissement du bâtiment principal projeté alors que l’article 6.2.2 du 
Règlement de zonage numéro 269-05 prévoit des marges de recul latérales 
minimales de 8 mètres;  
 

• Permettre une profondeur jusqu’à 2,30 mètres pour l’écran végétal de la 
marge latérale droite sur une longueur de 35 mètres alors que l’article 12.2.2 
du Règlement de zonage numéro 269-05 prévoit une profondeur minimale de 
6 mètres pour les écrans végétaux;  

 

• Permettre l’empiétement de 1,5 mètre de l’allée d’accès et de l’aire de 
stationnement dans l’écran végétal de la marge latérale droite au-delà d’une 
distance de 15 mètres mesurée à partir de la ligne de lot avant, et ce, sur 
une longueur de 30 mètres alors que le paragraphe « 1- » de l’article 
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10.1.3.1.1 ne prévoit aucun empiétement possible pour une allée d’accès ou 
une aire de stationnement au-delà d’une distance de 15 mètres mesurée à 
partir de la ligne de lot avant;  
 

• Permettre une marge de recul latérale droite de 0,5 mètre pour l’installation 
d’une clôture sur une longueur de 16 mètres en cour arrière alors que l’article 
12.2.2 du Règlement de zonage numéro 269-05 prévoit une profondeur 
minimale de 6 mètres pour les écrans végétaux;  

 
CONSIDÉRANT QUE les éléments dérogatoires sont identifiés au plan « projet 
d’implantation » accompagnant la demande, minute 27621, préparé le 21 mars 
2024 par l’arpenteur-géomètre Marc Fournier; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure respecte les objectifs du 
Plan d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’application du Règlement de zonage numéro 269-05 a pour 
effet de causer un préjudice sérieux au requérant, puisque la topographie 
accidentée du site et de la présence d’un milieu humide dans la portion arrière 
du lot, si la dérogation mineure se voit refuser, le projet d’agrandissement des 
propriétaires ne pourra pas se réaliser; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure ne porte pas atteinte à la 
jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété, 
bien que l’agrandissement projeté de la présente demande a pour effet de 
rapprocher le bâtiment principal de la limite latérale droite de son lot, la distance 
projetée entre les deux bâtiments voisins serait d’environ 25 mètres et une bande 
de végétation de 18 mètres serait maintenue entre les deux propriétés afin de 
préserver l’intimité;  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière d’environnement, puisque l’ensemble des 
ouvrages sera construit ou aménagé à l’extérieur de la rive (bande de protection); 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation mineure n’a pas pour effet 
d’aggraver les risques en matière de sécurité ou de santé publique et ne porte 
pas atteinte au bien-être général;  
 
CONSIDÉRANT QUE, lors de sa séance du 15 mai 2024, suivant l’analyse par le 
Service de l’urbanisme et de l’environnement (SUE), le CCU recommande au 
conseil municipal d’accepter l’actuelle demande de dérogation mineure 
2024-20007 pour la propriété située au 23, impasse du Rubis, lot 4 622 631, visant 
des dispositions du Règlement de zonage numéro 269-05; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE, le conseil accepte la demande de dérogation mineure 
(dossier 2024-20007) au Règlement de zonage numéro 269-05 pour la propriété 
située au 23, impasse du Rubis sur le lot 4 662 631, afin de : 
 

• Permettre une marge de recul latérale droite de 5,34 mètres pour 
l’agrandissement du bâtiment principal projeté alors que l’article 6.2.2 du 
Règlement de zonage numéro 269-05 prévoit des marges de recul latérales 
minimales de 8 mètres;  

 
 



 

 

 

 
Le 11 juin 2024 

 

• Permettre une profondeur jusqu’à 2,30 mètres pour l’écran végétal de la 
marge latérale droite sur une longueur de 35 mètres alors que l’article 12.2.2 
du Règlement de zonage numéro 269-05 prévoit une profondeur minimale de 
6 mètres pour les écrans végétaux;  

• Permettre l’empiétement de 1,5 mètre de l’allée d’accès et de l’aire de 
stationnement dans l’écran végétal de la marge latérale droite au-delà d’une 
distance de 15 mètres mesurée à partir de la ligne de lot avant, et ce, sur 
une longueur de 30 mètres alors que le paragraphe « 1- » de l’article 
10.1.3.1.1 ne prévoit aucun empiétement possible pour une allée d’accès ou 
une aire de stationnement au-delà d’une distance de 15 mètres mesurée à 
partir de la ligne de lot avant;  

• Permettre une marge de recul latérale droite de 0,5 mètre pour l’installation 
d’une clôture sur une longueur de 16 mètres en cour arrière alors que l’article 
12.2.2 du Règlement de zonage numéro 269-05 prévoit une profondeur 
minimale de 6 mètres pour les écrans végétaux. 

Adoptée à l’unanimité 

 
Point 11.4 2024-MC-151 DEMANDE D'UN PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE - MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT 
EXTÉRIEUR ET AGENCEMENT AVEC L'ENSEIGNE (PITOU 
MINOU & COMPAGNONS) - 468, MONTÉE DE LA SOURCE - 
LOT 6 487 285 - DOSSIER 2022-20022 (MODIFICATION) 
 

 CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU), aux séances des mois 
de mai et juin 2022, a déjà statué sur la demande de plan d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) visant la construction d'un bâtiment principal 
commercial au 468, montée de la Source, et qu’il considérait que la proposition 
respectait les critères d’évaluations et les objectifs prescrits au règlement sur les 
PIIA numéro 274-05; 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2022-MC-219 adoptée le 5 juillet 
2022, le conseil autorisait le projet de construction, mais qu’en raison de 
contraintes d’approvisionnement et des délais pour obtenir la bonne couleur, 
l’entreprise doit apporter des modifications quant à un type de matériau de 
revêtement extérieur; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes modifications à la demande 2022-20022 pour la 
construction d’un bâtiment principal commercial doivent être resoumises aux 
dispositions du Règlement numéro 274-05 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA); 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU a pris connaissance, lors de la séance du 15 mai 2024, 
de la demande de modification au PIIA pour le dossier 2022-20022 visant à 
modifier un des types de matériaux de revêtement extérieur sur la façade du 
bâtiment principal, pour la propriété située au 468, montée de la Source sur le 
lot 6 487 285, dans la zone 41-MF; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU est d’avis que le remplacement d’un des types de 
matériaux de revêtement extérieur proposé sur la façade du bâtiment 
présentement en construction pour l’entreprise Pitou Minou & compagnons, tend 
davantage vers le style d’inspiration campagnard recherché et répond donc en 
totalité aux critères d’évaluation prescrits à l’article 2.2.2 et aux objectifs 
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prescrits à l’article 2.1.1, spécifiques aux bâtiments principaux du Règlement sur 
les PIIA; 
 
CONSIDÉRANT QUE la modification d’un des types de matériaux de revêtement 
extérieur s’agencera au concept d’enseigne proposée et révisée, et s’harmonisera 
avec ceux employés dans le projet du « Marché Cantley »; 
 
CONSIDÉRANT QUE, lors de sa séance du 15 mai 2024, suivant l’analyse par le 
Service de l’urbanisme et de l’environnement (SUE), le CCU recommande au 
conseil municipal d’approuver la demande de modification du PIIA 2022-20022 
visant à modifier un des types de matériaux de revêtement extérieur sur la façade 
du bâtiment principal, pour la propriété située au 468, montée de la Source sur 
le lot 6 487 285, dans la zone 41-MF. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Jean Bosco 
 
Appuyé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil accepte le plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA), dossier 2022-20022, visant à modifier un des types de 
matériaux de revêtement extérieur sur la façade du bâtiment principal, pour la 
propriété située au 468, montée de la Source sur le lot 6 487 285, dans la zone 
41-MF. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
Point 11.5 2024-MC-152 DEMANDE D'UN PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE - ENSEIGNE APPLIQUÉE ET AUTONOME 
COLLECTIVE (PITOU MINOU & COMPAGNONS) - 468, 
MONTÉE DE LA SOURCE - LOT 6 487 285 - DOSSIER 2024-
20004 
 

 CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU), à sa séance du 15 mai 
2024, a pris connaissance de la demande de plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA) visant l’installation d’une enseigne appliquée au bâtiment 
principal et d’une enseigne autonome collective (à l’effigie de l’entreprise Pitou 
Minou & compagnon) à la propriété située au 468, montée de la Source sur le lot 
6 487 285, dans la zone 41-MF; 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2023-MC-280 adoptée le 
14 novembre 2023, le conseil autorisait le projet d'affichage, mais que des 
modifications à l'image de la marque de la franchise Pitou Minou & compagnons 
impliquent le dépôt d'un nouveau concept d'affichage; 
 
CONSIDÉRANT QUE suivant l’installation de l’enseigne autonome sans permis et 
non authentique aux plans déposés dans la présente demande, lors de la séance 
ordinaire du 17 avril 2024, le CCU a recommandé unanimement au conseil 
municipal de reporter la demande de PIIA 2024-20004, afin que le promoteur 
puisse soumettre de nouveaux plans et devis illustrant l’exactitude du projet 
quant au choix des matériaux et aux modifications apportées; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet respecte les dispositions applicables aux enseignes 
prescrites à l’article 8.3 du Règlement de zonage numéro 269-05; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande 2024-20004 pour l’installation d’une enseigne 
appliquée et d’une enseigne autonome collective est assujettie aux dispositions 
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du Règlement numéro 274-05 sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA); 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU est d’avis que le nouveau concept d’affichage proposé 
pour l’entreprise Pitou Minou & compagnons répond en totalité aux critères 
d’évaluation prescrits à l’article 2.2.4 et 2.1.2 et aux objectifs prescrits à l’article 
2.1.1, spécifiques aux enseignes du Règlement sur les PIIA, notamment par son 
style, le choix des couleurs, du lettrage, des matériaux utilisés et par le message 
véhiculé qui contribue à mettre en valeur l'architecture du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QUE, lors de sa séance du 15 mai 2024, suivant l’analyse par le 
Service de l’urbanisme et de l’environnement (SUE), le CCU recommande au 
conseil municipal d’approuver la demande de PIIA 2024-20004 visant l’installation 
d’une enseigne appliquée au bâtiment principal et d’une enseigne autonome 
collective (à l’effigie de l’entreprise Pitou Minou & compagnon) à la propriété 
située au 468, montée de la Source sur le lot 6 487 285, dans la zone 41-MF; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil accepte le plan d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA), dossier 2024-20004 visant l’installation d’une enseigne 
appliquée au bâtiment principal et d’une enseigne autonome collective (à 
l’effigie de l’entreprise Pitou Minou & compagnon) à la propriété située au 
468, montée de la Source sur le lot 6 487 285, dans la zone 41-MF. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

 
Point 11.6 2024-MC-153 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 732-24 ABROGEANT LE 

RÈGLEMENT SUR LES PLANS D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE 
NUMÉRO 275-05 
 

 CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion numéro 2024-MC-120 et le dépôt du projet de 
règlement intitulé Règlement numéro 732-24 abrogeant le Règlement sur les plans 
d'aménagement d'ensemble numéro 275-05, devant précéder l’adoption du 
règlement, ont été donnés lors de la séance du conseil tenue le 14 mai 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est  
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil adopte le Règlement numéro 732-24 abrogeant 
le Règlement sur les plans d'aménagement d'ensemble numéro 275-05. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE CANTLEY 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 732-24 ABROGEANT LE RÈGLEMENT SUR LES PLANS 
D'AMÉNAGEMENT D'ENSEMBLE NUMÉRO 275-05 

 

 
ARTICLE 1 
 
Le présent règlement abroge le Règlement sur les plans d’aménagement 
d’ensemble numéro 275-05. 
 
ARTICLE 2 
 
Cette abrogation n’a pas d’effet rétroactif et les actions prises en vertu de ce 
règlement demeurent effectives tant qu’elles n’ont pas fait l’objet d’une autre 
décision. 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 

David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 

 
Point 11.7 2024-MC-154 RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE MME ÉLODIE NADEAU À 

TITRE DE MEMBRE DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
(CCU) 
 

 CONSIDÉRANT QUE, par la résolution numéro 2022-MC-224 adoptée le 5 juillet 
2022, le conseil nommait Mme Élodie Nadeau à titre de membre citoyenne du 
comité consultatif d’urbanisme (CCU) jusqu’au 5 juillet 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 3.4 du Règlement numéro 501-16 constituant le 
comité consultatif d’urbanisme (CCU) stipule que la durée du mandat des 
membres est fixée à deux ans à compter de la nomination et que le mandat de 
chacun des membres peut être renouvelé sur résolution du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE Mme Élodie Nadeau a exprimé son intérêt à poursuivre son 
mandat au sein du comité consultatif d’urbanisme (CCU); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
 
Proposé par le conseiller Jean-Nicolas de Bellefeuille 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil renouvelle le mandat de Mme Élodie Nadeau à 
titre de membre citoyenne du CCU, et ce, pour deux (2) ans, soit jusqu’au 7 juillet 
2026. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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Point 11.8 2024-MC-155 MANDAT À LA FIRME RPGL AVOCATS POUR OBTENIR UN 

JUGEMENT DE DÉMOLITION POUR LA PROPRIÉTÉ DU 320, 
MONTÉE DE LA SOURCE 
 

 CONSIDÉRANT QUE le bâtiment situé au 320, montée de la Source, lot 2 619 390, 
a fait l'objet d'inspections municipales et d'experts-conseils, suite auxquelles il a 
été constaté que son état peut mettre en danger la sécurité des personnes;  
 
CONSIDÉRANT QUE trois rapports d’expertises au sujet du bâtiment insalubre et 
dangereux ont été réalisés, soit :  
 
1. Rapport d’expertise résidentiel, réalisé par l’inspecteur en bâtiment Marc 

Provost, de l’entreprise Inspection M.V.P, le 20 août 2019; 
 

2. Rapport d’inspection et avis technique sur la stabilité structurale du bâtiment, 
réalisé par l’ingénieur Antonio El-Achkar, de la firme HKR Consultation, le 
27 février 2020; 

 
3. Rapport d’expertise complémentaire à celui rédigé le 20 août 2019, réalisé 

par l’inspecteur en bâtiment Marc Provost, de l’entreprise Inspection M.V.P, 
le 4 octobre 2023; 

 
CONSIDÉRANT QUE les rapports d'inspection concluent que l'état de l'immeuble 
met en danger la salubrité des personnes et que les bâtiments sont en état de 
détérioration très avancé avec d’importants problèmes de structure et 
comportent un danger d’effondrement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le rapport réalisé par l’évaluateur agréé Charles Lepoutre de 
la Société d’évaluation immobilière de l’Outaouais, le 7 janvier 2020, conclut 
également que l'immeuble a perdu plus de la moitié de sa valeur par vétusté; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun travaux de rénovation ou d’amélioration n’a été faits 
depuis 2019, et qu’il est donc évident que l’immeuble a toujours à ce jour perdu 
plus de la moitié de sa valeur; 
 
CONSIDÉRANT QU'en date du 27 mars 2020, la Municipalité a avisé, par écrit, la 
propriétaire dudit bâtiment des dangers à sa santé et à sa sécurité et l’a enjointe 
de quitter les lieux; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN avis d’infraction, à l’article 2.1.4 du règlement de 
construction numéro 271-05, a été envoyé le 15 janvier 2024 à la propriétaire, 
ayant pour objet de demander à la propriétaire de déposer une demande de 
permis de démolition dans les 15 jours suivant la réception de l’avis et de 
sécuriser les lieux par l’installation de clôture; 
 
CONSIDÉRANT QUE la propriétaire a quitté les lieux depuis la fin novembre 2023 
en raison de l’insalubrité de l’immeuble et des dangers d’effondrement; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 231 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, la Municipalité de Cantley veut demander à la Cour l’autorisation de 
procéder à la démolition de l’immeuble aux frais du propriétaire du bâtiment;  
 
CONSIDÉRANT QUE, selon l’article 9.4 du règlement sur les permis et certificat 
numéro 268-05, la municipalité peut, indépendamment de tous les recours 
pénaux, s’adresser à la Cour Supérieure une requête de démolition afin de faire 
démolir une construction devenue dangereuse ou ayant perdu la moitié de sa 
valeur par vétusté; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est 
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Proposé par le conseiller Jean-Charles Lalonde 
 
Appuyé par le conseiller Jean Bosco 
 

ET IL EST RÉSOLU QUE le conseil mandate la firme RPGL Avocats afin de 
représenter la Municipalité de Cantley dans le cadre d’un recours devant le 
tribunal compétent pour obtenir une ordonnance visant à procéder à la démolition 
des bâtiments aux frais du propriétaire; 
 

QUE la direction générale soit mandatée pour entreprendre les démarches 
requises pour l’exécution du jugement et toute autre démarche qu’elle jugera 
utile dans le traitement de ce dossier jusqu’à l’obtention du jugement; 
 

QUE M. Stéphane Parent, directeur général et greffier-trésorier ou son 
représentant légal, soit autorisé à signer tout document pertinent à son mandat; 
 

QUE les fonds requis soient puisés à même le poste budgétaire numéro 
1-02-140-00-412 « Services juridiques – Greffe ». 
 

Adoptée à l’unanimité 

 

Point 12. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 

Point 13. COMMUNICATIONS 
 

Point 14. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

Point 15. CORRESPONDANCE 
 

Point 16. DIVERS 
 

Point 17. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Point 18. PAROLE AUX ÉLUS 
 

Point 19. 2024-MC-156 CLÔTURE DE LA SÉANCE ET LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

 IL EST 
 
Proposé par la conseillère Nathalie Bélisle 
 
Appuyé par la conseillère Sarah Plamondon 
 
ET IL EST RÉSOLU QUE la séance ordinaire du conseil municipal du 11 juin 2024 
soit et est levée à 21 h 31. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
David Gomes 
Maire 

 Stéphane Parent 
Directeur général et greffier-trésorier 

 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 

Je, soussigné, directeur général et greffier-trésorier, certifie qu’il y a des fonds 
disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses autorisées dans le présent 
procès-verbal. 
 
En foi de quoi, je donne le présent certificat le 11 juin 2024 
 
 Signature :       


